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1.  Problématique & proposition de solution 

 

Depuis 2012, la CDS recommande aux cantons d’enjoindre à leurs hôpitaux d’utiliser le modèle de H+ 
pour l’établissement de leurs rapports sur la qualité. Cette recommandation n’est applicable que si le 
modèle est accessible à tous les établissements – à défaut, les cantons devraient obliger les hôpitaux à 
devenir membre de H+, ce qui ne serait pas opportun. 
 
Demande: Les hôpitaux qui ne sont pas membres de H+ doivent obtenir un accès à la plateforme en 
ligne, afin qu’ils puissent compléter le modèle de rapport (cela concerne en particulier les maisons de 
naissance). 
 
Proposition de solution:  
H+ doit accorder aux cantons «un accès cantonal» qui permet aux hôpitaux et aux cliniques concernés 
d’utiliser la version électronique du rapport sur la qualité. Ils doivent pouvoir charger le modèle sous la 
version actuelle et le renvoyer par e-mail. Une publication sur le site Web info-hopitaux.ch n’est pas 
imposée dans la plupart des cantons. 
 
Ou 
 
Les cantons reçoivent un modèle au format Word qu’ils transmettent aux hôpitaux et cliniques concer-
nés qui ne sont pas membres de H+. 
 
 

 

2.   Décision de la FKQA 

 

La FKQA est favorable à ce qu’un accès au rapport électronique sur la qualité soit accordé aux établis-
sements qui ne sont pas membres de H+. 
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Le financement de l’utilisation de la solution de branche de H+ Rapport électronique sur la qualité par 
des non-membres qui sont obligés de remplir un rapport par leur canton doit être réglé entre la CDS et 
H+, resp. entre H+ et les hôpitaux concernés. 
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